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PROJET INNOCENCE SUISSE – 
OU LORSQUE LA JUSTICE PÉNALE 
CONDAMNE À TORT

GUGLIELMO PALUMBO 
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de Projet Innocence Suisse
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Le présent article a pour but de présenter la lutte menée en Suisse contre l’erreur judiciaire par l’asso-
ciation Projet Innocence Suisse, créée en 2019 à Genève. Le mouvement «Innocence Project», existant 
dans de nombreux pays à travers le monde, est constitué d’un réseau d’organismes à but non lucratif 
permettant aux personnes condamnées à tort de bénéficier de services juridiques gratuits les aidant 
à faire valoir le moyen de droit extraordinaire de la révision, prévue en Suisse aux art. 410 ss CPP. 

«L’erreur judiciaire réussie est comme le crime parfait invi-
sible. L’innocent a beau crier, personne ne le croira. Il faut 
un concours exceptionnel de circonstances pour qu’elle 
apparaisse à la vue de tous et un effort supplémentaire 
pour que le corps judiciaire la reconnaisse.»
� JACQUES VERGÈS1

I.	 Introduction

La justice est faillible, parce que – comme l’erreur – elle est 
humaine. C’est fortes de ce constat que des voix s’élèvent 
depuis des siècles et à travers le monde, contre ce que l’on 
appelle communément l’erreur judiciaire, notion vague 
– qui n’est pas propre à un système de justice déterminé2 – 
que nous définirons ci-après.

Un tel combat a été mené sous différentes formes et 
n’est aucunement réservé aux juristes. Pour ne prendre 
que quelques exemples, VOLTAIRE défendit JEAN CALAS, 
à titre posthume, accusé à tort d’avoir tué son propre 
fils  au 18e siècle3. L’affaire OMAR RADDAD, jardinier 
condamné dans les années 1990 pour assassinat, connut 
l’intervention directe du roi du Maroc HASSAN II auprès 
du Président français de l’époque, JACQUES CHIRAC, et 
donna lieu au prononcé d’une grâce partielle. Récemment, 
les célébrités américaines KIM KARDASHIAN et RIHANNA 
se sont mobilisées – avec succès – en faveur de RODNEY 
REED, condamné à mort en 1998 pour viol et meurtre, en 
demandant publiquement au gouverneur du Texas de sus-
pendre son exécution, en raison du procès biaisé dont il 

avait été l’objet, et de réexaminer son cas4. En Suisse, 
PIERRE VASSALLI, médecin et ancien professeur au Dé-
partement de pathologie à l’Université de Genève, se bat 
depuis de nombreuses années en faveur d’un condamné 
pour viol, identifié sur la base d’une hypnose et d’un por-
trait-robot5. Le journaliste vaudois JACQUES SECRETAN a 
quant à lui publié, en 2016, un livre intitulé L’affaire Lége-
ret  – Un assassin imaginaire, portant sur le cas dit du 
«triple meurtre de Vevey»6.

Sur les écrans, les récentes séries de la plateforme 
Netflix Making a Murderer et When They See Us ou encore 
les films Une intime conviction et Brian Banks ont forte-
ment contribué à alimenter le débat autour de la condam-
nation de personnes innocentes dans les systèmes de jus-
tice occidentaux, rendant une telle «dérive sous le masque 
de la légalité»7 possible aux yeux du grand public.
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 8	 Pour plus d’informations: https://projet-innocence.ch.
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organisation, in LUCA LUPARIA (éd.), Understanding wrongful 
convictions, Milan 2015, p. 149.

10	 SALAS, op. cit., p. 2. 
11	 NATHALIE DONGOIS, L’erreur judiciaire en matère pénale, Zurich 

2014, p. 5.
12	 SALAS, op. cit., p. 120.
13	 Selon SALAS, «La définition légale enferme l’erreur judiciaire dans 

la procédure de révision», cf. SALAS, op. cit., p. 6.
14	 RS 312.0.
15	 DONGOIS, op. cit., p. 7.
16	 DONGOIS, op. cit., p. 7.
17	 JOËLLE VUILLE, Erreurs judiciaires: la justice, condamnée à tort?, 

Grolley 2014, pp. 11-12; à noter que, contrairement à la France, la 
Suisse, l ’Allemagne, la Grande-Bretagne ou encore les Pays-Bas 
admettent la révision en cas d’acquittement injustifié, sous des 
conditions strictes, cf. SALAS, op. cit., p. 136.

18	 SALAS, op. cit., p. 5.
19	 VUILLE, op. cit., pp. 11-12.

Au sein de la communauté juridique suisse, avocats et 
académiciens romands se sont unis en 2019 aux fins de lut-
ter contre l’erreur judiciaire, en créant l’association Projet 
Innocence Suisse8, laquelle vise à prêter assistance gratui-
tement à des personnes condamnées à tort, en priorité à 
celles détenues, dans la perspective d’éventuelles de-
mandes de révision. La création d’une telle association 
s’inscrit dans le cadre d’un mouvement mondial de lutte 
contre l’erreur judiciaire9.

Après avoir défini plus précisément la notion d’erreur 
judiciaire (I), nous présenterons le mouvement Innocence 
Project  (II) et aborderons la situation suisse en matière 
d’erreurs judiciaires (III). Nous décrirons ensuite le fonc-
tionnement de Projet Innocence Suisse (IV) et finirons par 
exposer les écueils législatifs et pratiques auxquels l’asso-
ciation doit faire face (V).

II.	 Qu’est-ce qu’une erreur judiciaire  
en matière pénale?

1.	 Généralités
Usuelle dans la presse, dans la littérature ou sur les écrans, 
la notion d’erreur judiciaire brille par son absence dans les 
textes juridiques10. Il est ainsi nécessaire de la préciser, en 
commençant par indiquer ce qu’elle n’englobe pas. À cet 
égard, nous adhérons pleinement à la phrase de DON-
GOIS, selon laquelle «Toute erreur de la justice n’est pas 
une erreur judiciaire»11. En ce sens, la révision des condam-
nations n’est qu’une partie d’un vaste échiquier où se joue 
la fiabilité de l’institution judiciaire12.

2.	 Au sens strict 
La définition légale de l’erreur judiciaire se rapporte à la 
procédure de révision13. En droit suisse, selon l’art. 410 al. 1 
let. a CPP14 «Toute personne lésée par un jugement entré 
en force, une ordonnance pénale, une décision judiciaire 
ultérieure ou une décision rendue dans une procédure in-
dépendante en matière de mesures, peut en demander la 
révision s’il existe des faits ou des moyens de preuve qui 
étaient inconnus de l’autorité inférieure et qui sont de na-
ture à motiver l’acquittement ou une condamnation sensi-
blement moins sévère ou plus sévère du condamné ou en-
core la condamnation de la personne acquittée». 

Ainsi, seule une modification du verdict résultant 
d’une procédure de révision consacre ce qu’il convient 
de qualifier juridiquement d’erreur judiciaire15. Une er-
reur judiciaire existe, au sens strict du terme, «lorsqu’un 
jugement (pénal) définitif et exécutoire est soumis, dans 
le cadre d’une demande de révision, à un nouvel examen 
[…] et que ce nouvel examen donne lieu à une décision 
différente de celle contestée»16. Il y a donc erreur judi-
ciaire lorsqu’une personne a été condamnée à tort, ou 
qu’un prévenu n’a, à tort, pas été condamné, ou n’a été 
condamné que pour une partie des faits qui auraient pu 
être retenus contre lui. Il y a aussi erreur judiciaire si la 
qualification juridique retenue est erronée dans le sens 
d’une plus grande gravité, respectivement d’une gravité 
moindre17. Selon SALAS, alors que l’erreur liberticide 

frappe l’innocent à tort, l’erreur d’impunité intervient 
lorsqu’un coupable reste impuni18. 

Les disfonctionnements d’un système judiciaire ne 
sont et n’entraînent donc pas tous des erreurs judiciaires. 
Ne sont, par exemple, pas considérées comme victimes 
d’une erreur judiciaire, au sens du droit suisse, les per-
sonnes reconnues coupables en première instance mais 
dont l’innocence est finalement constatée devant les ins-
tances de recours ou encore les personnes ayant été pla-
cées en détention avant jugement mais dont l’acquitte-
ment est prononcé devant les autorités de jugement19.

3.	 La condamnation de l’innocent
Une erreur judiciaire survient ainsi notamment lorsqu’une 
personne innocente est condamnée et que sa condamna-
tion devient définitive et exécutoire en ce sens qu’elle ne 
peut plus faire l’objet d’une contestation au moyen d’un 
appel (art. 398 ss CPP) ou d’un recours en matière pénale 
au Tribunal fédéral (art. 78 ss LTF). La possibilité d’un re-
cours auprès de la Cour européenne des droits de l’homme 
ne fait pas échec à l’entrée en force du jugement dès lors 
qu’un éventuel arrêt favorable de cette juridiction constitue 
lui-même un motif de révision prévu à l’art. 410 al. 2 CPP.

Parmi les différents cas de figure possibles d’erreurs 
judiciaires au sens strict, nous nous concentrerons exclusi-
vement sur celui de l’innocent condamné à tort. En effet, 
c’est uniquement en faveur de personnes condamnées à 
tort que vise à intervenir l’association Projet Innocence 
Suisse, qu’il s’agit ici de présenter. 

Ce choix est lié au fait que la condamnation de l’inno-
cent est l’aboutissement même de tout ce que les garan-
ties fondamentales de procédure – en particulier celle de 
la présomption d’innocence – cherchent à éviter. Bien plus 
que l’acquittement du coupable, elle représente le point 
culminant de l’injustice. Pour s’en convaincre au niveau in-
dividuel, il suffit de penser à l’absence de critique formulée 
à l’encontre de la justice à chaque fois que l’on ne se fait 
pas prendre en roulant trop vite ou en traversant la route 
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20	 VERGÈS, op. cit., p. 4.
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22	 MARK GODSEY, The Global Innocence Movement, in DANIEL S. 
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Project, basé à New York, a obtenu l’exonération de 367 condam-
nés à tort depuis 1992, cf. https://www.innocenceproject.org/
exonerate (consulté le 26. 1. 2020).

23	 GODSEY, op. cit., p. 359.
24	 MARK GODSEY, The human factor in wrongful convictions across 

national borders, in LUCA LUPARIA (éd.), Understanding wrongful 
convictions, Milan 2015, p. 15.
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and future?, in LUCA LUPARIA (éd.), Understanding wrongful 
convictions, Milan 2015, p. 170.

28	 Désignés «public defender offices», en anglais.
29	 Cf. https://innocencenetwork.org/members (consulté le 26. 1. 2020).
30	 LUCA LUPARIA, Rethinking the approach to wrongful convictions 

in Europe: some preliminary remarks, in LUCA LUPARIA (éd.), 
Understanding wrongful convictions, Milan 2015, p. 2; GODSEY 
(2017), op. cit., p. 356.

31	 En droit anglo-saxon, on parle plutôt de «doute raisonnable»: le 
tribunal ne peut pas condamner s’il demeure un doute raisonnable 
quant à la culpabilité de l’accusé (proof beyond a reasonable 
doubt). Pour une tentative de distinction entre les notions 
d’intime conviction et de doute raisonnable, voir PIERRE 
VENTURA, Étude comparée du principe de l’intime conviction 
suisse et du doute raisonnable américain, in Jusletter 31. 5. 2010. 
Pour une approche plus sociologique de l’acceptation sociale de la 
faillibilité du système pénal et de la création de nouveau 
méchanisme de révision d’anciens procès, voir JESSICA A. ROTH, 
The Institutions of Innocence Review: A Comparative Sociological 
Perspective, in Rutgers University Law Review, vol. 71 (2018), 
pp. 1143-1166.

32	 VUILLE, op. cit., pp. 16-17.

en dehors d’un passage pour piétons, mais à la réaction 
qu’engendrerait chez chacun de nous le fait d’être 
condamné à une amende pour excès de vitesse un jour où 
l’on n’a pas fait usage de sa voiture. 

Une telle vision correspond d’ailleurs à celle expri-
mée, à travers les siècles, par les plus grands penseurs, 
notamment français. VERGÈS recense à cet égard les ci-
tations suivantes: «Montaigne affirme que la condamna-
tion d’un innocent est ‹plus crimineuse que le crime›; La 
Bruyère déclare qu’‹un innocent condamné est l’affaire de 
tous les honnêtes gens›; Chateaubriand écrit qu’‹il y a plus 
grave que tuer un innocent, c’est le déclarer coupable›; 
Victor Hugo proclame qu’‹un juste assassiné dans la forêt 
des lois› est pour l’humanité un malheur plus grand que 
100 000  hommes tombés sur un champ de bataille»20. 
Nous ajouterons les mots de VOLTAIRE dans «Zadig», à te-
neur desquels «Il vaut mieux hasarder de sauver un cou-
pable que de condamner un innocent»21, ayant donné au-
jourd’hui lieu au dicton selon lequel il est préférable que 
dix coupables soient en liberté plutôt qu’un seul innocent 
soit emprisonné.

III.	 Le mouvement Innocence Project

1.	 Naissance aux États-Unis
Le mouvement Innocence Project naît à New York, dans 
les années 1990, au sein de la Cardozo Law School, lorsque 
deux avocats et professeurs de droit décidèrent de recou-
rir, avec l’aide d’étudiants, à des tests ADN aux fins de 
prouver l’innocence de personnes incarcérées aux États-
Unis22. Un tel projet attira rapidement l’attention des mé-
dias à travers le monde et donna lieu à la création d’orga-
nismes similaires dans plusieurs États américains23. 

De tels organismes, communément désignés Innocence 
Projects visent à lutter contre l’erreur judiciaire en prêtant 
assistance à des personnes se disant condamnées à tort 
ainsi qu’au travers d’une réforme du système judiciaire. In-
nocence Project est donc un mouvement de défense des 
droits fondamentaux qui cherche non seulement à libérer 
des détenus innocents de leurs condamnations injustifiées, 
mais aussi à comprendre les problèmes qui conduisent à 
de telles erreurs et à améliorer le système pour le rendre 
plus juste24.

2.	 Extension au monde
En 2004, les différentes organisations américaines de lutte 
contre l’erreur judiciaire décident de s’unir au sein d’un 
même réseau, désigné Innocence Network. Ce réseau met 
en place des critères stricts d’adhésion et une structure vi-
sant à guider et encadrer le travail des membres25. Au 
cours des quinze dernières années, le réseau s’est considé-
rablement développé, y compris en dehors des États-Unis, 
et compte à ce jour des dizaines d’organisations à travers le 
monde, du Brésil à Taiwan, en passant par la Nouvelle Zé-
lande et le Royaume-Uni26. 

Le modèle de base de ces organisations est que des 
étudiants universitaires travaillent gratuitement sur les dos-
siers de personnes condamnées clamant leur innocence, en 

vue de les aider à former des demandes de révision. À cette 
fin, les étudiants recherchent des faits nouveaux suscep-
tibles de démontrer l’innocence des condamnés, sous la su-
pervision d’avocats et de professeurs de droit. Cela étant, 
les organismes peuvent prendre différentes formes27. En ce 
sens, les membres du réseau Innocence Network com-
prennent tant des associations basées au sein d’universités 
que dans des bureaux de défenseurs d’office28 ou encore 
dans des cabinets d’avocats29.

3.	 Plus particulièrement en Europe
L’Europe fait face à une sorte de tabou, à une réticence à 
reconnaître que chaque système de justice – même euro-
péen  – peut générer des erreurs judiciaires30. Ces der-
nières sont en effet inhérentes à tout système de justice 
qui ne nécessite pas la certitude absolue de la culpabilité 
d’un prévenu pour le reconnaître coupable de l’infraction 
commise, mais où l’intime conviction du tribunal suffit à le 
condamner31. Contrairement aux États-Unis, par exemple, 
où une exonération s’étale en une des médias environ une 
fois par mois, le phénomène reste anecdotique en Europe 
continentale. Cette différence pourrait être due au fait 
que, en Europe, la recherche systématique d’erreurs judi-
ciaires sur le modèle des Innocence Projects américains 
n’en est encore qu’à un stade embryonnaire32. 
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35	 VUILLE, op. cit., p. 18.
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Cela étant, l’Europe connaît actuellement une mobili-
sation, au sein de la communauté juridique, contre l’erreur 
judiciaire. Les organisations européennes se sont alliées, 
depuis 2015, au sein du réseau European Innocence 
Network, basé à Milan33. Tandis que certains pays dis-
posent d’organismes actifs et solidement structurés, tels 
que le Royaume-Uni, l’Irlande, l’Italie et les Pays-Bas, des 
organisations existent désormais en France, en Espagne, 
en Pologne ou encore en République Tchèque. En l’état, le 
réseau européen recense 8 cas de personnes condamnées 
à tort ayant été libérées grâce au travail des associations, 
pour un total de 39 années passées en détention de façon 
injustifiée34.

La toute nouvelle association Projet Innocence Suisse 
est membre du réseau européen European Innocence 
Network et sa création s’inscrit dans le cadre de la résur-
gente lutte contre l’erreur judiciaire dans les pays qui nous 
entourent.

IV.	 L’erreur judiciaire en Suisse, vraiment?

1.	 Cas connus du grand public
Trois affaires célèbres peuvent être citées comme 
exemples d’erreurs judiciaires en Suisse. En premier lieu, 
BRUNO ZWAHLEN fut condamné en 1987 pour le meurtre 
de son épouse, avant d’être acquitté, en 1993, à l’issue 
d’une procédure de révision. Il passa 6 années en déten-
tion de façon injustifiée35. En deuxième lieu, WERNER 
FERRARI fut condamné pour le meurtre de cinq enfants en 
Suisse alémanique. Il sera acquitté de l’un de ces meurtres 
par l’instance de révision en démontrant que quelqu’un 
d’autre avait tué l’une des victimes36. En troisième lieu, ci-
tons le cas d’HENRI POULARD, condamné à tort à cinq ans 
de réclusion pour un hold-up et finalement acquitté par 
l’instance de révision, après avoir passé plus de trois ans 
en prison37.

2.	 Le rapport au Fonds national suisse de la recherche 
scientifique de 2007

Selon une étude menée en Suisse publiée en 2007, il y a eu 
237 demandes de révision admises dans le pays entre 1995 
et 200438. Cette étude a pris en considération tous les cas 
de révision admise, y compris ceux où des amendes 
avaient été prononcées. 

L’étude recense 131 demandes de révision admises au 
motif que la personne aurait été victime d’une «fausse 
condamnation»39, à savoir une proportion de 55,3% des 
dossiers dénombrés. Parmi ces 131 demandes de révision 
admises, désignées dans le rapport comme des «fausses 
condamnations», 109 concernaient des ordonnances pé-
nales, tandis que 22, à savoir un sixième environ, résultaient 
de jugements et concernaient donc des cas relativement 
graves. Parmi ces situations de personnes condamnées à 
tort, l’étude mentionne notamment différentes affaires 
d’infractions sexuelles, inconnues du grand public, pour 
lesquelles des peines de prison avaient été prononcées à 
l’encontre de personnes innocentes, et ce sur la base no-
tamment de faux témoignages40.

Les auteurs de l’étude émettent des recommandations 
à l’attention des autorités judiciaires aux fins d’améliorer le 
système de justice et le prémunir contre de nouvelles er-
reurs judiciaires41. En particulier, les auteurs du rapport dé-
noncent la destruction systématique des traces et prélève-
ments utilisés dans le cadre des expertises une fois que le 
jugement devient définitif comme un «obstacle formidable» 
à la reconnaissance d’erreurs judiciaires en Suisse42. 

Le rapport conclut ainsi en indiquant que «les cas dans 
lesquels un innocent a été condamné à tort concernant de 
graves infractions (c’est-à-dire à l’exclusion des ordon-
nances pénales) sont très rares. Ce fait, certes réjouissant, 
doit cependant être interprété avec retenue étant donné 
que la révision n’est ouverte qu’en cas de preuves nouvelles 
qui sont difficiles à réunir au-delà de problèmes d’identité 
(plus faciles à établir), ceci notamment parce que les traces 
et prélèvements utilisés par les expertises sont souvent dé-
truits une fois que le jugement devient définitif»43.

3.	 Une situation floue et préoccupante
L’étude de 2007 a posé un constat inquiétant et préconisé 
des changements législatifs et de pratique. Cette étude 
ayant été réalisée sous l’empire des droits cantonaux de 
procédure, il s’imposerait aujourd’hui d’entreprendre un 
nouvel état des lieux en matière d’erreurs judiciaires, neuf 
années après l’entrée en vigueur du Code de procédure 
pénale unifié.

Les changements préconisés dans le rapport de 2007 
sont toutefois restés lettre morte auprès des autorités, 
laissant ainsi raisonnablement craindre l’existence de nou-
velles erreurs judiciaires tant reconnues que non recon-
nues par la justice depuis. À cela s’ajoute que l’absence de 
mécanismes de détection et de lutte contre l’erreur judi-
ciaire en Suisse, couplée à l’augmentation notoire et 
constante du nombre de condamnations pénales, ne font 
que renforcer l’éventualité de condamnations de per-
sonnes innocentes dans notre pays.
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49	 Selon l’art. 411 al. 1 CPP, les demandes de révision doivent être 
motivées et adressées par écrit à la juridiction d’appel. Les motifs 
de révision doivent être exposés et justifiés dans la demande.
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51	 RS 235.1.
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V.	 Fonctionnement de Projet Innocence Suisse
Sur le site internet de l’association Projet Innocence Suisse 
(https://projet-innocence.ch), toute personne concernée 
trouvera un formulaire de demande d’assistance dans un 
cas d’erreur judiciaire. Ce formulaire permet ainsi à chacun 
de faire appel à l’association en lui indiquant en quoi sa 
condamnation pénale est entachée d’une erreur et com-
ment il serait éventuellement possible de découvrir un fait 
nouveau susceptible de permettre l’ouverture d’une pro-
cédure de révision.

Sur la base de ce formulaire et des éventuelles an-
nexes que le condamné aura transmis à l’association, le 
comité de celle-ci – paritairement composé d’avocats44 et 
d’académiciens45 – décide d’entrer en matière ou non. Par 
principe, l’entrée en matière est systématiquement envi-
sagée lorsque l’affaire est effectivement pénale, que le ju-
gement est définitivement entré en force, que les élé-
ments contestés ne ressortent pas exclusivement du 
domaine de l’appréciation des preuves, et que les explica-
tions du condamné présentent une certaine crédibilité. 
Les affaires retenues sont ensuite classées par ordre de 
priorité selon que la demande provient d’une personne ac-
tuellement détenue (première priorité) ou d’une personne 
étant d’ores et déjà parvenue au terme de l’exécution de 
sa peine ou ayant été condamnée à une peine non priva-
tive de liberté (deuxième priorité).

Les affaires ainsi sélectionnées sont ensuite trans-
mises à des groupes de travail composés de membres bé-
névoles – principalement des avocats et des étudiants46 
en droit de niveau Master –, groupes qui ont pour objectif 
de porter un regard neuf sur une affaire pourtant jugée de 
manière définitive par une autorité judiciaire de notre 
pays, afin de tenter d’identifier un fait nouveau ayant exis-
té au moment du jugement, mais dont le tribunal n’avait 
alors pas connaissance47. Chaque groupe de travail est lié 
à un référent, membre du comité de l’association, dont le 
rôle est de soutenir et d’encadrer le travail des bénévoles. 
À noter que les groupes de travail peuvent être rattachés à 
des séminaires universitaires pour lesquels les étudiants 
reçoivent des crédits ECTS48.

Si, à la suite de ce travail, une procédure de révision de-
vait être envisageable, l’association collaborerait avec un 
avocat, soit celui qui défendait initialement le condamné 
devant les tribunaux, soit un nouvel avocat que le condamné 
constituerait pour l’occasion, aux fins qu’une demande soit 
déposée auprès de l’autorité compétente49. Il appartiendra 
donc finalement à un avocat de représenter le condamné 
devant l’instance de révision, avec le soutien de l’associa-
tion, en bénéficiant des connaissances et des conclusions 
du travail effectué par celle-ci.

VI.	 Écueils, défis actuels et réformes nécessaires

Comme nous l’avons mentionné plus haut, par «erreur ju-
diciaire», Projet Innocence Suisse entend un jugement de 
condamnation entré en force (contre lequel il n’existe donc 
plus aucune voie de recours ordinaire) qui touche une per-
sonne innocente. Le législateur a d’ailleurs bien compris 

que, dans ce genre de cas, il était impératif que l’on puisse 
«corriger» un jugement manifestement erroné; il a donc 
institué la voie de recours extraordinaire de la «révision» 
aux art.  410  ss CPP. Un jugement, même définitif, peut 
ainsi être revu en dehors de tout délai de recours s’il 
s’avère que certains faits nouveaux (qui étaient inconnus 
de l’autorité de jugement initiale) et susceptibles de modi-
fier la décision des juges sont mis à jour.

Il n’est cependant pas toujours  –  voire presque ja-
mais – aisé de trouver, plusieurs années après les faits et le 
jugement de condamnation, de tels «faits nouveaux». 
Outre le temps qui passe, plusieurs écueils – pour certains 
propres au droit suisse – rendent en effet la chose particu-
lièrement difficile. Le présent chapitre en brosse un ta-
bleau, malheureusement loin d’être exhaustif.

1.	 L’obtention du dossier
Selon l’art. 99 al. 1 CPP, après la clôture de la procédure, le 
traitement des données, ainsi que la procédure et les voies 
de droit, sont régis par les dispositions – fédérales et can-
tonales – sur la protection des données. Le condamné est 
légitimé à obtenir une copie gratuite de son dossier pénal, 
une fois la procédure terminée50, selon les art.  99 CPP 
cum 8 al. 2 let. a LPD51 et 1 OLPD52. 

Cela étant, le tout premier écueil auquel fait face l’as-
sociation Projet Innocence Suisse est celui de l’obtention 
du dossier. En effet, les dossiers des jugements entrés en 
force étant archivés par les autorités pénales cantonales, 
ils ne sont pas toujours aisés à retrouver et, même retrou-
vés, à obtenir. Les pratiques cantonales sont différentes à 
ce propos. Il arrive que l’association rencontre des difficul-
tés pour obtenir un dossier, et ce même lorsqu’elle est en 
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art. 192 N 1-16.

possession d’une procuration de la personne condamnée. 
C’est ainsi qu’il est souvent nécessaire de faire appel à un 
avocat qui doit obtenir un mandat de la part du condamné 
à cette fin. Et même dans une telle situation, les copies du 
dossier sont parfois facturées à des tarifs largement prohi-
bitifs, ce qui n’apparaît pas conforme aux dispositions de 
la LPD , ni à la jurisprudence y relative.

Lorsque cela est possible, il est dès lors nécessaire de 
passer, dans un premier temps, par le condamné lui-même 
(qui possède parfois une copie de son dossier) ou par son 
avocat initial (qui en a parfois gardé une copie dans ses 
propres archives). Une telle manière de procéder néces-
site toutefois que l’association obtienne malgré tout un 
droit officiel de consultation du dossier dans le but de pou-
voir travailler sur un dossier complet.

2.	 La législation suisse sur l’ordonnance pénale
Même s’il ne s’agit manifestement pas des cas générant le 
plus de souffrances chez les condamnés à tort, le rapport 
au Fonds national suisse de la recherche scientifique men-
tionné plus haut53 suggère que notre législation sur l’or-
donnance pénale (art. 352 ss CPP) serait – et de loin – le 
plus grand producteur d’erreurs judiciaires en Suisse. Bien 
que le rapport au Fonds national suisse ne soit qu’une 
synthèse des erreurs judiciaires – dès lors que le système 
judiciaire n’en détecte pas l’intégralité au travers des pro-
cédures de révision – les constats posés en matière d’or-
donnance pénale illustrent que les règles de procédure 
applicables jouent un rôle considérable dans la surve-
nance d’erreurs judiciaires54.

Pour simplifier à l’extrême, l’ordonnance pénale re-
présente une proposition de condamnation faite par le mi-
nistère public à un prévenu; la loi prévoit par ailleurs que 
ce dernier peut former opposition à son encontre, à défaut 
de quoi la condamnation proposée entre en force. L’oppo-
sition doit être adressée dans les dix jours au ministère pu-
blic (art. 354 CPP), qui peut alors maintenir l’ordonnance 
pénale et renvoyer l’affaire au tribunal sur cette base, clas-
ser la procédure, rendre une nouvelle ordonnance pénale, 
ou encore porter l’accusation devant le tribunal selon la 
procédure ordinaire (art. 355 CPP).

Sachant par ailleurs qu’une ordonnance pénale est 
rendue lorsque le ministère public envisage une condam-
nation à une peine (pécuniaire ou privative de liberté) 
maximale de six mois ou à une amende (art. 352 CPP), soit 
des peines qui peuvent être assorties du sursis pour les 
premières et qui ne sont pas forcément considérées par 
les prévenus concernés comme très importantes, ceux-ci 
ne prennent pas toujours la peine de former opposition.

C’est ainsi que le système tel qu’il vient d’être décrit 
permet au ministère public de rendre des ordonnances 
pénales à titre de «ballons d’essai»55 et de ne les corriger 
ou de classer certaines affaires que dans les cas où le pré-
venu fait opposition. Dans tous les cas restés sans opposi-
tion, la condamnation entre par contre en force, même si 
elle est fondée sur des faits erronés.

Dans le but d’éviter que de tels «ballons d’essais» 
puissent être lancés, le rapport FNS préconise des me-

sures telles que l’audition obligatoire de tous les prévenus 
ou alors leur confirmation écrite stipulant qu’ils recon-
naissent les faits ainsi que leur qualification juridique et in-
diquant expressément qu’ils renoncent à leur audition56. 
Un système de rappel du droit d’opposition et l’extension, 
par exemple à trois mois, du délai d’opposition sont égale-
ment des mesures souhaitables aux fins que des opposi-
tions contre des ordonnances pénales injustifiées puissent 
être déposées par le justiciable. Il conviendrait encore de 
prévoir que toute opposition doit être faite auprès du tri-
bunal de première instance et traitée par celui-ci. Une telle 
procédure permettrait selon nous d’améliorer la qualité 
des ordonnances pénales rendues.

3.	 La destruction de certains moyens de preuve
Comme mentionné plus haut, les auteurs du rapport FNS 
de 2007 dénoncent la destruction systématique des traces 
et prélèvements utilisés dans le cadre des expertises une 
fois que le jugement devient définitif comme un «obstacle 
formidable» à la reconnaissance d’erreurs judiciaires en 
Suisse57. À quelques exceptions près, une telle destruction 
n’est toutefois pas une obligation légale en Suisse; au 
contraire, les art. 100 et 192 CPP prévoient que les autori-
tés pénales versent au dossier l’entier des pièces réunies 
par l’autorité pénale, c’est-à-dire les pièces à conviction 
originales et dans leur intégralité  –  ce au moins jusqu’à 
l’expiration des délais de prescription de l’action pénale et 
de la peine (art. 103 al. 1 CPP) –, et que celles-ci peuvent 
ensuite être examinées par les parties à la procédure selon 
les dispositions régissant la consultation du dossier. Ces 
dispositions ne semblent toutefois généralement être ap-
pliquées qu’aux moyens de preuve matériels et non aux 
preuves relatives aux personnes58. C’est donc probable-
ment en raison principalement d’une interprétation un 
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peu trop souple, à notre sens, de ces dispositions légales 
sur l’obligation générale de conservation des moyens de 
preuve – qui vaut même pour le matériel biologique59 et 
même après l’entrée en force d’un jugement – que cer-
taines preuves disparaissent avec le temps.

Pour ce qui concerne les exceptions susmentionnées, 
soit les dispositions rendant obligatoire la destruction de 
certains éléments qui pourraient éventuellement servir la 
cause a posteriori, mentionnons notamment l’art. 69 al. 2 
CP60 qui permet au juge d’ordonner que les objets confis-
qués soient mis hors d’usage ou détruits; l’art.  8 al.  4 
LStup61 qui prévoit la destruction de stupéfiants interdits 
non transformables; l’art. 141 al. 5 CPP qui prévoit que des 
pièces relatives à des moyens de preuve non exploitables 
doivent être détruites après la clôture de la procédure; 
l’art. 261 al. 3 et 4 CPP qui prévoit que les données signalé-
tiques de personnes qui n’ont pas le statut de prévenu 
doivent également être détruites après la clôture de la 
procédure, voire parfois avant; l’art. 276 al. 1 CPP qui pré-
voit que les éléments collectés lors d’une surveillance au-
torisée mais qui ne sont pas nécessaires à la procédure 
doivent eux aussi être détruits après la clôture de la procé-
dure; l’art. 277 al. 1 CPP qui prévoit la destruction immé-
diate – sans faire la distinction entre les éléments à charge 
et à décharge du prévenu – des documents et enregistre-
ments collectés lors d’une surveillance non autorisée; 
l’art. 289 al. 6 qui prévoit lui aussi la destruction immé-
diate et sans distinction entre les preuves à charge et les 
preuves à décharge des résultats d’une infiltration non au-
torisée; l’art. 9 al. 2 de la loi sur les profils d’ADN62 qui pré-
voit la destruction des échantillons prélevés sur une per-
sonne dès que le profil d’ADN a pu être établi de manière 
fiable, et au plus tard trois mois après leur réception.

Il nous paraît légitime de nous interroger quant au 
bien-fondé de la destruction, dès l’entrée en force du juge-
ment, de certains moyens de preuve, lesquels pourraient, 
en toute hypothèse, se révéler utiles postérieurement à la 
clôture de la procédure. Une conservation des moyens de 
preuves sur lesquels se fonde un jugement de culpabilité 
nous paraît, à tout le moins, impérative jusqu’à ce que le 
condamné ait intégralement exécuté sa sanction pénale, 
qu’il s’agisse d’une peine ou d’une mesure. En tout état de 
cause, la conservation de certains moyens de preuve – dans 
des limites bien définies63 – devrait être considérée comme 
un droit fondamental de tout condamné en exécution 
d’une sanction privative de liberté. Le mouvement Inno-
cence Project, aux États-Unis, fait d’ailleurs de la conserva-
tion des moyens de preuve l’un de ses principaux combats, 
étant précisé que le congrès américain a légiféré dans ce 
sens en 200464.

VII.	Conclusion

L’internationalisation du mouvement Innocence Project a 
permis d’établir que l’erreur judicaire est une probléma-
tique universelle65 et que les mêmes causes sont recen-
sées dans les systèmes de justice pénale à travers le 
monde66. Il est envisageable  –  et à notre sens souhai-

table –, à moyen terme, que le réseau Innocence Network 
continue de croître au point de devenir un acteur mondial 
reconnu, similaire à des organismes tels qu’Amnesty Inter-
national67. 

L’un des principaux objectifs du réseau sur le plan in-
ternational est de faire reconnaître en tant que droit fon-
damental, pour tous les détenus clamant leur innocence, 
partout dans le monde, celui de bénéficier de procédures 
judiciaires efficaces et concrètes, permettant de prouver 
leur innocence et de retrouver la liberté68.

En Suisse, nous n’en sommes évidemment qu’aux pré-
mices et les objectifs premiers sont, outre le fait d’aider 
des condamnés à tort, de développer l’engagement de 
Projet Innocence Suisse dans l’entier du pays – tout parti-
culièrement en Suisse alémanique – et de trouver les sou-
tiens nécessaires à la bonne marche des activités de l’as-
sociation69.

Tous ces développements se font dans un respect 
profond des autorités judiciaires. L’association Projet In-
nocence Suisse ne vise d’aucune manière à défier la justice 
pénale suisse. Aux États-Unis, par exemple, le mouvement 
Innocence Project a même permis de retrouver des di-
zaines de «vrais coupables»70, précisément au travers de 
la lutte en faveur des personnes condamnées à tort. Un tel 
combat contre les erreurs judiciaires n’est dès lors pas 
utile aux seuls condamnés à tort, mais également au main-
tien de la crédibilité de l’entier du système judiciaire qui ne 
peut pas se permettre de condamner des innocents, ainsi 
d’ailleurs qu’à chacun de nous qui, s’il accepte l’erreur judi-
ciaire, considère par là même implicitement qu’il serait ac-
ceptable qu’il soit lui aussi condamné sans avoir rien fait 
de répréhensible.
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